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Procédures d’installation :  
les nouvelles modalités  
des tirages au sort

L e tirage au sort concernant l’instal-
lation des notaires a été suspendu le 

14 décembre dernier par le Conseil d’État, 
statuant en référé, en raison de l’insuffisance 
de garanties procédurales de l’arrêté du 
14 novembre 2016 fixant les modalités des 
tirages au sort.
Le garde des Sceaux avait alors annoncé la 
publication prochaine d’un nouvel arrêté 
décrivant « de façon extrêmement détail-
lée » les modalités du tirage au sort. C’est 
désormais chose faite avec l’arrêté du 
24 janvier 2017.
Ce dernier indique les modalités des tirages 
au sort qui seront effectués dans chacune 
des 247 zones de libre installation, précise 
les vérifications qui devront être réalisées, 
ainsi que le rôle respectif de chacune des 
personnes présentes à chaque stade de la 
procédure.
L’ordre des tirages, qui s’étaleront de février 
à septembre, doit être mis en ligne dans les 
prochains jours sur le portail du ministère de 
la Justice. > LIRE P. 1

La table des articles de l’année 2016 est jointe au présent numéro

http://lext.so/DFF137w9
http://lext.so/DFF137x0
http://lext.so/DFF137w3
http://lext.so/DFF137v9
http://lext.so/DFF137x3
http://lext.so/DFF137v8
http://lext.so/DFF137x7
http://lext.so/DFF137x2
http://lext.so/DFF137y0
http://lext.so/DFF137x1
http://lext.so/DFF137x9

